
Le rapport annuel de la
Banque mondiale
«Doing Business 2013»

par lequel elle évalue le cli-
mat des affaires et de l’inves-
tissement dans 185 pays (il a
ravalé encore plus bas ce qui
reste de notre économie à la
152e place) a provoqué l’ire
de la Confédération syndica-
le internationale dont le
siège est à Bruxelles et qui
revendique la représentation
de 175 millions de tra-
vailleuses et de travailleurs
au travers de 308 organisa-
tions nationales affiliées
dans 153 pays et territoires.

Dans une prompte réac-
tion datée du 23 octobre der-
nier, le jour même de la
publication du rapport, la CSI
estime que la Banque mon-
diale y exprime «des
demandes non fondées à
propos de la déréglementa-
tion».

Elle lui reproche essentiel-
lement de prétendre «erroné-
ment que l’affaiblissement
des réglementations du tra-
vail stimulera la création
d’emplois». Une condamna-
tion tirée d’une lecture plus
qu’attentive, vigilante, du
document qui lui permet de
pointer à la page 100 de la
version anglaise que les
pays qui réduisent les
périodes de préavis en cas
de renvoi ou les indemnités
de licenciement «s’attaquent
à l’un des principaux fac-
teurs empêchant les entre-
prises de créer des emplois
dans le secteur formel».

Chasse le naturel, il
revient au galop : la Banque
mondiale peine à se départir
de ses vieux réflexes d’or-
thodoxie libérale, quitte à
faire dans le parjure ! Entre
Anglo-saxons, c’est la pire
des monstruosités. Mme

Sharan Burrow, la secrétaire
générale de la CSI, qui est

australienne, rappelle à la
Banque mondiale que l’une
des conclusions majeures
contenues dans son propre
rapport sur le développe-
ment dans le monde de 2013,
publié un peu plus tôt au
cours du même mois, était
qu’au cours de «ces vingt
dernières années, de nou-
velles données et des métho-
dologies plus rigoureuses
ont encouragé une série
d’études empiriques sur les
effets de la réglementation
du travail (…) La plupart
d’entre elles estiment que
son incidence sur les
niveaux d’emploi est insigni-
fiante ou modeste»(*).

Forçant le trait, la respon-
sable syndicale «trouve par-
ticulièrement répréhensible
que Doing Business 2013
condamne l’Afrique subsa-
harienne pour son
“approche très restrictive”
car elle exige en moyenne
3,67 mois de salaire en
indemnités de licenciement
pour les salariés qui perdent
définitivement leur emploi et
que cette moyenne est supé-
rieure à celle des pays
riches. La Banque sait perti-
nemment bien que, excep-
tion faite de l’Afrique du Sud,
il n’existe pratiquement pas
d’allocations publiques de
chômage en Afrique subsa-
harienne, contrairement aux
pays à revenu élevé de
l’OCDE».

Elle a bien raison de le
rappeler. «Dans les pays en
développement, les emplois
sont la pierre angulaire du
développement et ont un
impact bien au-delà des
revenus qu’ils procurent. Ils
sont essentiels à la réduc-
tion de la pauvreté, au fonc-
tionnement des villes et à
l'ouverture aux jeunes de
perspectives autres que la
violence», est-il écrit dans le

même rapport de la Banque
mondiale

Une assertion confortée
par les propos de ses
propres responsables :
«L’emploi est synonyme
d’espoir. L’espoir est syno-
nyme de paix. L’emploi peut
aider des pays fragiles à se
stabiliser», avait admis Jim
Young Kim, président du
Groupe de la Banque mon-
diale, à l’occasion de la
publication  du rapport.

Rappelant la Banque mon-
diale et son président, Jim
Yong Kim, à leurs engage-
ments précédents, la secré-
taire générale de la CSI les
invite «à concevoir une nou-
velle approche équilibrée du
marché de l’emploi, favo-
rable au travail décent, s’ins-
pirant des recommandations
du rapport sur le développe-
ment dans le monde de 2013
et à supprimer une fois pour
toutes le thème du travail de
la publication Doing
Business».

Elle réfute une nouvelle
fois que la déréglementation
du marché du travail crée
des emplois et favorise le cli-
mat des affaires, en se réfé-
rant aux propres travaux de
la Banque dont les anciens
dogmes ont été sensible-
ment infléchis par la persis-
tance de la crise financière à
partir de 2009. Sharan
Burrow a par ailleurs bien
fait de rappeler aux auteurs
du rapport Doing Business
les résultats des travaux per-
tinents du Groupe d’évalua-
tion indépendante (GEI) de la
Banque de 2008(**).

En 2009, la Banque mon-
diale avait, sur les recom-
mandations du Groupe
d’évaluation indépendante,
ordonné à son personnel de
cesser d’utiliser l’indicateur
«embauche des travailleurs»
de Doing Business dans les

conseils politiques ou les
conditions de prêt. Or, déplo-
re encore la CSI,  l’édition de
2013 ne fait mention ni de la
directive au personnel sur
les échecs de cet indicateur,
ni du rapport du Groupe
d’évaluation indépendante,
ni des conclusions du rap-
port sur le développement de
2013».

La note d’orientation du
GEI, datant d’octobre 2009,
concédait alors que «l'indica-
teur embauche des tra-
vailleurs ne représente pas
la politique de la Banque
mondiale et ne doit pas être
utilisé comme une base pour
des conseils stratégiques ou
dans les documents de pro-
gramme de pays pour décri-
re ou évaluer la stratégie de
développement ou d'assis-
tance pour un pays».

«L'indicateur embauche
des travailleurs présente une
certaine souplesse dans la
réglementation du travail,
mais ne tient pas compte
d'autres dimensions clés de
la politique de l'emploi, telles
que les mesures de protec-
tion des travailleurs.»

Le même mémo souligne
par ailleurs «l'importance
des approches réglemen-
taires qui facilitent la créa-
tion de plus d'emplois dans
le secteur formel avec des
garanties adéquates pour les
droits des salariés et qui pré-
servent les travailleurs et les
familles à faible revenu des
risques de délocalisation des
entreprises, particulièrement
en temps de crise».

Se voulant un peu plus
altruiste, elle sollicita qu’en
plus d'utiliser des critères de
bonnes pratiques, «d'autres
aspects doivent être pris en
considération, surtout la
vitesse et la facilité de mise
en œuvre du programme, en
tenant compte de l'infra-

structure existante et des
capacités institutionnelles, et
la capacité à venir en aide
aux groupes les plus tou-
chés par la crise».

Ainsi, était-il explicitement
indiqué comme orientation
pour le personnel de la
Banque mondiale de sus-
pendre l'utilisation de l'indice
litigieux dans l’élaboration
des «conseils stratégiques»,
qu’il s’agisse des stratégies
d'aide-pays et d’études éco-
nomiques et sectorielles,
d’assistance technique ou de
préparation de projets et de
supervision.

Alors, amnésie  ou  parju-
re ?

A. B.
(*) Banque mondiale, rap-

port sur le développement
dans le monde 2013, édition
anglaise, http://sitere-
sources.worldbank.org/EXTN
WDR2013/Resources/825802
4-1320950747192/8260293-
1322665883147/Chapter-
8.pdf, page 261.

(**) http://www.doingbusi-
ness.org/methodology/~/med
ia/FPDKM/Doing%20Busines
s/Documents/Methodology/E
WI/EWI-guidance-note.pdf.

Par Ammar Belhimer
ambelhimer@hotmail.com

PPANORAMAANORAMA Flagrant délit de parjure

Le Soir sur Internet : 
http:www.lesoirdalgerie.com

E-mail : 
info@lesoirdalgerie.com

Par Hakim LaâlamPar Hakim Laâlam
hlaalam@gmail.com

POUSSE AVEC EUX !

Hillary Clinton reçue par Sellal et Abdekka. Par contre, peu
de chances qu’elle rencontre le Boss.  

Ould Kablia !

Plusieurs titres ont choisi d’illustrer les inondations
dramatiques qui ont endeuillé la capitale et de nom-
breuses régions du pays par cette photo, et ils ont eu
raison de le faire. Le cliché montre les tout nouveaux,
tout beaux palmiers plantés au milieu de l’autoroute
d’Alger noyés littéralement sous les eaux. Cette photo
devrait recevoir un prix tellement elle illustre parfaite-
ment, à elle seule, le grotesque du «plan» de reprise en
main urbanistique de nos villes et villages. L’apparence
sur le fond. Le décor au détriment du fondement et de la
refondation radicale. La «belle» autoroute Est-Ouest de
Ghoul, parée de ses palmiers encore sous emballage,
n’a pas résisté à une ondée persistante. Pas à un oura-
gan. Pas à des pluies torrentielles. Pas à un déchaîne-
ment hydrique hors normes. Non ! A une ondée persis-
tante. Demandez aux météorologues quelle est la
différence. Et c’est là, justement, dans ces moments de
noyade infrastructurelle que l’on prend encore mieux la
mesure du décalage des autorités. Le meilleur exemple
en la matière nous étant donné par le premier respon-

sable de la capitale. La ligne bleue pour régler les pro-
blèmes de circulation monstres. Et des excuses au bon
Dieu pour les autorisations d’ouverture de débits de
boissons alcoolisées. Lorsque c’est cela le CAP, lors-
qu’on se fixe ce genre de priorités, on voit mal comment
tenter de placer la refondation des villes et a fortiori de
la capitale au centre des débats. Nous ne sommes plus
dans les mêmes registres. Nous ne sommes même plus
dans les mêmes dimensions spatio-temporelles.
Lorsque les urbanistes évoquent l’incontournable révo-
lution du bâti et de l’infrastructurel qu’il faut engager à
Alger, le wali sort des bandelettes, des béquilles, du
mercurochrome, des pastilles de menthe pour guérir un
cancer, un énorme cancer, le tout sur fond d’incantation
contre les bars ! Faut pas, après, s’étonner et rester les
bras ballants devant des palmiers payés au prix fort et
qui barbotent ridiculement dans la vase et les eaux
usées ! On ne pense pas une ville avec des bibelots. On
ne la gère pas comme on décorerait une étagère de vais-
selier ou de commode. Et on ne demande pas pardon à
Dieu si l’on n’a pas au préalable présenté des excuses
aux âmes terrestres sinistrées par l’imprévoyance cras-
se. Je fume du thé et je reste éveillé, le cauchemar conti-
nue.

H. L.

En finir avec la forfaiture des ondées présentées
comme des ouragans !


